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DECROCK Laura

De: DECROCK Laura
Envoyé: mercredi 28 juillet 2021 17:03
À: ESPALIEU Delphine (Cheffe d'unité) - DDTM 33/SEN/Nature; 

amandine.eynaudi@ofb.gouv.fr
Cc: MEUNIER Camille (Responsable de la cellule Territoires et Biodiversité) - DDTM 

33/SEN/Nature/Cellule Territoires et Biodiversite; LANDIER Pascal - DDTM 
33/SEN/Nature/Cellule Territoires et Biodiversite; CATHALA Delphine (Chef de 
service) - DDTM 33/SML; DORÉ Alain (Chef de pôle) - DDTM 33/SML/Espace 
Maritime et Littoral/Pôle Domanialité et Travaux Maritimes; ROSEBERY David; 
DANTHEZ Sophie

Objet: RE: URGENT - Rechargement en sable 2023-2032 - Demande de contribution

Bonjour,  
 

L’étude d'impact proposée par le bureau d’études Egis ne relève aucune incidence significative pouvant 
porter atteinte aux objectifs de conservation des sites Natura 2000 situés sur le projet ou à proximité : site 
des « Dunes du littoral girondin de la Pointe de Grave au Cap Ferret » (FR7200678) et le site de la « Forêt 
de la pointe de Grave et marais du Logit » (FR7200703)  situé à proximité.  

  
L’ambition du programme de rechargement 2023-2032 est de proposer une lutte douce contre l'érosion 
marine du littoral Sud de Soulac-sur-Mer. Il se décline comme suit : 

 Le maintien des rechargements en sables (printemps + hiver) de la plage sud sur le périmètre et 
les volumes actuellement autorisés (camping « Les Sables d’Argent » au VVF). Ces opérations 
sont le socle des travaux de rechargements portés par la CDC MA depuis 2018 

 Le rechargement massif expérimental de l’ensemble du littoral allant de l’Amélie au Signal à 
partir des sables dragués dans l’estuaire externe de la Gironde. 

  
Nous émettons un avis favorable au programme de travaux de rechargement en sable comme nous 
l'avions fait précédemment lors de la demande d'avis pour travaux d'urgence en janvier 2021. La zone est 
située sur un secteur fortement soumis à une érosion chronique qui induit un amoindrissement voir une 
disparition de la dune présente. La récupération des sables piégés par les ouvrages situés plus au Nord (épi 
Barriquand) afin de recharger la zone déficitaire au Sud est primordiale pour préserver la plage Sud, 
d’autant plus qu’elle est soumise à des enjeux urbains et économiques. Du point de vue de la naturalité, la 
plage Sud ne dispose pas de dune embryonnaire (habitat Natura 2000 : 2110-1 Dunes mobiles 

embryonnaires atlantiques). Ainsi, le développement d’une flore riche y est, pour le moment, impossible. 
De plus, aucun oiseau nicheur n’est dénombré.  
L’impact de ces travaux sera positif sur le long terme puisqu’ils permettent une réduction de l’érosion 
marine qui entraine la destruction des habitats dunaires situés à l’arrière des zones de rechargements 
prévus (dune boisées littorale, 2180-2 ; dune mobiles à Ammophila arenia des côte atlantiques, 2120-1 ; 
Dunes mobiles embryonnaires atlantiques, 2110-1 ; Dunes grises des côtes atlantiques, 2130-2).  

  
Comme en janvier dernier nous souhaiterions transmettre quelques préconisations :  
 Une attention particulière sera portée à la circulation des engins sur la plage et la dune. Elle doit être 

encadrée par un plan de circulation limitant au maximum les divagations dans le milieu dunaire. Pour 
ce faire, la définition de quelques cheminements sur chacun des sites en travaux est nécessaire, des 
accès sont existants et devront être utilisés afin de ne pas en créer de nouveaux.  

 Aucune espèce de flore protégée n’est située dans l’emprise du projet au niveau du site Natura 2000 
des dunes du littoral girondin. Toutefois, pour information, la saison printanière choisie pour les 
travaux de rechargement peut avoir un impact sur le développement de certaines espèces favorables 
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à une nidification d’oiseaux sur le haut de plage (Gravelot à collier interrompu notamment). La 
circulation d’engin dans la zone d’extraction devra donc se réaliser le plus bas possible sur la plage 
afin d’éviter les hauts de plage et les zones de potentielle nidification.  

 Aucune espèce n’est actuellement détectée sur l'emprise des travaux, néanmoins, en fonction de la 
dynamique du trait de côte sur les 10 ans du programme certaines stations patrimoniales pourraient 
apparaitre comme OEillet de France, Dianthus hyssopifolius gallicus ; Daphné garou, Daphne 

Gnidium ; Asperge couchée, Asparagus officinalis subsp. Prostatus ; Crépis bulbeux, Sonchus 

Bulbosus... Un inventaire naturaliste au cours des prochaines années pourra être prévu afin de suivre 
l’évolution de cette flore. 

 Enfin, un suivi naturaliste avant et après travaux peut être envisagé afin d’évaluer les impacts positifs 
des travaux de rechargement sur l’habitat dunaire et le développement de la flore et faune. 
  

En espérant avoir pu vous être utile,  
Bien cordialement, 
 
 

 

Laura Decrock 
Agence Landes Nord Aquitaine - Service Développement Littoral et Risques Naturels 
Chargée d’étude accueil et biodiversité 
9 rue Raymond Manaud  
33524 BRUGES  
 

06 25 85 76 84 - laura.decrock@onf.fr   
      

 

 
 
 

De : DORÉ Alain (Chef de pôle) - DDTM 33/SML/Espace Maritime et Littoral/Pôle Domanialité et Travaux Maritimes 
<alain.dore@gironde.gouv.fr>  
Envoyé : mercredi 21 juillet 2021 09:53 
À : ESPALIEU Delphine (Cheffe d'unité) - DDTM 33/SEN/Nature <delphine.espalieu@gironde.gouv.fr>; 
amandine.eynaudi@ofb.gouv.fr; DECROCK Laura <laura.decrock@onf.fr> 
Cc : MEUNIER Camille (Responsable de la cellule Territoires et Biodiversité) - DDTM 33/SEN/Nature/Cellule 
Territoires et Biodiversite <camille.meunier@gironde.gouv.fr>; LANDIER Pascal - DDTM 33/SEN/Nature/Cellule 
Territoires et Biodiversite <pascal.landier@gironde.gouv.fr>; CATHALA Delphine (Chef de service) - DDTM 33/SML 
<delphine.cathala@gironde.gouv.fr> 
Objet : Re: URGENT - Rechargement en sable 2023-2032 - Demande de contribution 

 
Bonjour, 
 
Nous vous avons répondu par courrier en date du 12 juillet, dont voici la copie. 
 
Cordialement, 
 
DORÉ Alain 
DDTM33 / Service maritime et littoral 
Chef du pôle domanialité et travaux maritimes 
05 54 69 21 08  

Le 20/07/2021 à 18:29, ESPALIEU Delphine (Cheffe d'unité) - DDTM 33/SEN/Nature a écrit : 
Bonjour, 

 

Je sollicite vos avis sur l'étude d'impact pour le rechargement en sable 

2023-2032 du littoral de Soulac sur mer.  

L'avis du service doit être rendu le 7 août, c'est très court. Si vous 

avez la possibilité de me faire parvenir vos éléments par mail d'ici jeudi 
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prochain, le 29 juillet, nous pourrons compléter l'avis de l'Etat sur la 

partie biodiversité.  

 

En vous remerciant d'avance pour ce que vous pourrez produire, 

 

Les documents sont téléchargeables au lien ci dessous :  

 

<https://gunenv.din.developpement-

durable.gouv.fr/piecescorrespondance/consultation/7634c9c1-56e5-486e-a242-

f1c08f6ae7b1> 

 
 

Delphine ESPALIEU 

Cheffe de l'unité Nature 

Service Eau et Nature- DDTM33 

05 56 24 88 86-06 60 03 54 08 ( à privilégier) 

delphine.espalieu@gironde.gouv.fr 
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DECROCK Laura

De: DECROCK Laura

Envoyé: mardi 4 janvier 2022 17:25

À: PASQUIER Joseph - DDTM 33/SEN/Police de l'Eau et Milieux Aquatiques

Cc: DANTHEZ Sophie

Objet: RE: [INTERNET] RE: Demande d'avis - EIN2000 - Grayan et l’Hôpital ''Le Gurp" - 

Course Gurp TT

Pièces jointes: avis GURP TT_ commentairesLD.odt

Re bonjour,  
 
Merci pour ces prescriptions.  
 
Après analyse des documents transmis, cette manifestation a, malgré l’étude d’incidence réalisée par le bureau 
d’études en novembre 2019, un impact certain sur les habitats dunaires.  
Les participants sur deux-roues ou quads ainsi que les spectateurs vont parcourir le domaine public maritime, ce qui 
entrainera une dégradation de l’estran mais aussi des dunes qui seront obligatoirement traversées. Cette course peut 
donc être problématique pour les habitats (laisses de mer sur substrats sableux à vaseux, dunes mobiles du cordon 

littoral et dunes grises) et les espèces d’intérêt communautaire qui y sont associées.   

 

Quelques préconisations :  

 L’évaluation d’incidence indique que la course empruntera les pare-feu et les accès plages. Ces zones ne 
présentent pas d’enjeux particuliers pour les habitats ou espèces d’intérêt communautaire. Néanmoins, une 
attention particulière sera portée à la circulation des engins à proximité de ces zones afin qu’aucun 
débordement n’ait lieu.  

 De nombreuses espèces d’intérêt communautaire sont citées dans l’étude d’incidence. Même si elles sont en 
hivernages un balisage à proximité est conseillé afin de les mettre en exergue et les préserver lors de la 
course. Un suivi naturaliste après la course peut être envisagé afin d’évaluer les impacts sur l’habitat dunaire 
et le développement de la flore et de la faune. 

 

Je vous transmets ci-joint le document amendé de quelques commentaires.  

J’aurais aimé avoir l’avis de mes collègues de terrain afin de préciser mon analyse notamment grâce à leur retour 
d’expérience puisque c’est la 18ème édition de cette course. Néanmoins les délais étant courts ils n’ont pas eu le temps 
de me répondre. Si j’ai un retour avant la course je me permettrai de vous l’envoyer. 

 

N’hésitez pas à me contacter si vous avez besoin de précision.  

Bonne soirée  

Laura Decrock  
Chargée d'études - Accueil Environnement  
Service Développement Littoral et Risques Naturels  
9, rue Raymond Manaud - 33524 Bruges Cedex  
Tél : 0625857684  
www.onf.fr  

 
 

De : PASQUIER Joseph - DDTM 33/SEN/Police de l'Eau et Milieux Aquatiques <joseph.pasquier@gironde.gouv.fr>  

Envoyé : mardi 4 janvier 2022 12:17 

À : DECROCK Laura <laura.decrock@onf.fr> 

Objet : Re: [INTERNET] RE: Demande d'avis - EIN2000 - Grayan et l’Hôpital ''Le Gurp" - Course Gurp TT 

 



2

Re bonjour Laura, 

 

Vous trouverez ci-joint les prescriptions proposées pour l'édition 2022 de la Gurp TT. 

 

Si vous voyez des choses à ajouter n’hésitez pas à m'en informer. 

 

Bien cordialement, 

Joseph PASQUIER 
Chargé de Mission - Nature et Territoire 
Service Eau et Nature / Cellule Territoires et Biodiversité
Direction Départementale des Territoires et de la Mer 

 
Cité Administrative BP 90 33090 BORDEAUX CEDEX 

 
Téléphone : 05 47 30 51 73

 
www.gironde.gouv.fr 

     

 
 

  

Le 04/01/2022 à 10:27, > laura.decrock (par Internet) a écrit : 

Bonjour,  
  
Je suis désolée je n’ai malheureusement pas eu le temps de vous répondre avant les congés. Vous 
avez surement déjà envoyer votre avis ?  
  
Je vois dans ma boite mail une autre étude d’incidence nous concernant, je prévois de vous répondre 
dès que possible. 
  
En vous souhaitant une bonne année 2022,  
  
Bien cordialement,  

Laura Decrock  
Chargée d'études - Accueil Environnement  
Service Développement Littoral et Risques Naturels  
9, rue Raymond Manaud - 33524 Bruges Cedex  
Tél : 0625857684  
www.onf.fr  

 
  

De : PASQUIER Joseph - DDTM 33/SEN/Police de l'Eau et Milieux Aquatiques 

<joseph.pasquier@gironde.gouv.fr>  

Envoyé : mercredi 15 décembre 2021 10:30 

À : DECROCK Laura <laura.decrock@onf.fr>; TOURNEUR Paul <paul.tourneur@onf.fr> 

Objet : Demande d'avis - EIN2000 - Grayan et l’Hôpital ''Le Gurp" - Course Gurp TT 
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Bonjour, 

 

En tant qu'animateurs de la zone Natura2000 FR7200678 "Dunes du littoral girondin de la 

Pointe de Grave au Cap Ferret", je me permets de solliciter votre expertise sur le projet 

suivant : 

 

" Manifestation sportive GURP TT des 8 et 9 janvier 2022" 

Vous trouverez le détail de l'étude et des caractéristiques de ce projet en pièce jointe de ce 

courriel. 

Le délai de réponse est assez contraint compte tenu des congés qui arrivent, l’événement 

étant prévu les 8 et 9 janvier prochain. Aussi une réponse avant les congés scolaires serait 

idéale, mais je suis conscient que ça laisse un délai très court. 

Si l'analyse des documents n'est pas possible dans ce délai, n’hésitez pas à m'en informer. 

 

Je vous remercie par avance et reste à votre disposition pour toute question. 

 

Bien cordialement 

--  

 

Joseph PASQUIER 

Chargé de Mission - Nature et Territoire 
Service Eau et Nature / Cellule Territoires et Biodiversité
Direction Départementale des Territoires et de la Mer 
  

Cité Administrative BP 90 33090 BORDEAUX CEDEX 

  

Téléphone : 05 47 30 51 73

  

www.gironde.gouv.fr 
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DECROCK Laura

De: DECROCK Laura
Envoyé: mercredi 12 janvier 2022 16:44
À: PASQUIER Joseph - DDTM 33/SEN/Police de l'Eau et Milieux Aquatiques
Cc: BOULET Delphine; DANTHEZ Sophie; KORYSKO Francois; CONTIVAL Christophe
Objet: RE:  Étude d’Incidence Natura2000 - RTE_Interconnexion électrique France Espagne

Bonjour, 
 
Par ce mail nous vous répondons en tant qu’animatrices ONF des sites suivant : 
 
FR7200678 – « Dunes du littoral girondin de la Pointe de Grave au Cap Ferret » ; 
FR7200712 – « Dunes modernes du littoral landais de Vieux-Boucau à Hossegor » ; 
FR7200713 – « Dunes modernes du littoral landais de Capbreton à Tarnos » 
 
L’évaluation des incidences Natura 2000 proposée par le bureau d’études ne relève aucune incidence significative 
pouvant porter atteinte aux objectifs de conservation des sites Natura 2000. Néanmoins, nous nous permettons de 
vous soumettre quelques remarques.  
 
D’abord d’un point de vue général, dans le dossier d’études d’incidence, il serait intéressant de voir apparaitre une 
cartographie pour chacun des sites Natura 2000 mentionnés permettant de voir sur la même carte le périmètre du 
site Natura 2000, l’emprise du projet et les zones de travaux envisagés. 
 
Quelques spécificités par sites :  
 
Pour le site Girondin, la zone identifiée pour les atterrages traverse le site Natura 2000 en suivant une route 
existante au niveau du lieu-dit de la Cantine Nord. La zone de travaux pour le sous-œuvre sera installée à proximité 
du parking.  
 
Ainsi, les secteurs identifiés ne présentent pas d’intérêt particulier pour la faune ou la flore. Néanmoins, l’étude 
précise que « l’installation de la zone de chantier pour le passage en sous-œuvre* sous le système dunaire pourra 

nécessiter la coupe de quelques pins » (2.2.5.2 du Résumé non technique p.37). Aucune localisation de ces coupes 
n’est présentée dans l’étude or une cartographie et une évaluation du nombre de pins coupés nous semblerait 
pertinente pour évaluer un impact éventuel. De plus, cette coupe ne pourra se réaliser qu’en accord avec le 
Technicien Forestier Territorial gestionnaire de la Forêt Domaniale du Porge, Monsieur Pagnier (cf. coordonnées ci-
dessous).  
 
Pour les sites landais, les zones identifiées pour les atterrages se situent hors mais à proximité des sites Natura 2000 
concernés.  
 
Les secteurs qui nous paraissaient les plus préoccupants sont les secteurs situés en dune grise, même si celle-ci est 
dégradée. 
 
Pour le chantier situé au Casernes, bien qu’anthropisé et dégradé par la présence ancienne d’un site de pisciculture 
cette zone présente de nombreuses espèces typiques de l’habitat de dune grise (habitat prioritaire). 
Une fois le chantier réalisé un nettoyage de la zone est primordial comme présenté dans les mesures (5.8.2) (retrait 
des reliquats de déchets de bétons, des briques et autres matériaux de construction non évacués). Un point de 
vigilance concerne la période de « nettoyage » et la préservation des espèces en place lors de celui-ci. Un écologue 
pourrait être consulté en amont de cette opération car certaines espèces utilisent les ronciers et certainement les 
reliquats de pierre comme abris, zone de nidification ou autre. De la même façon nous souhaiterions être associé à 
cette opération et à l’établissement du protocole de suivi. Un suivi à N+2 ou 3 permettrait d’ailleurs de compléter le 
rapport comparatif proposé entre l’état initial et l’état après travaux. En effet il faut attendre à minima 1 an pour 
voir les premières reprises végétales en dune grise. 
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Pour le chantier sur les zones de dunes grises à proximité du parking, les mêmes enjeux sont présents et le 
piquetage est essentiel afin de ne pas déborder sur la dune blanche et sur la dune grise moins dégradée attenante. 
 
Préconisations pour les deux sites 
 
Nous souhaiterions transmettre quelques préconisations concernant les passages de la dune et de la plage en sous-
œuvre et l’installation des chantiers :  
 

 Un regard attentif doit être porté sur les déchets de toute sorte (rubans de chantiers, bombes de peinture, 
plastiques, reliefs de repas et autres déchets « naturels », bidons d’huile vides, pièces mécaniques, fuites 
d’huiles ou de carburants…) qui pourraient venir souiller les sites. Ces aspects devront être vérifiés par la 
maître d’œuvre, qui s’assurera de l’absence de ces sources de pollution ; il serait par ailleurs judicieux de 
préciser ces aspects dans le dossier de chantier.  
 

 Dans un autre domaine, il conviendra de veiller au respect de l’interdiction de faire du feu sur le 
chantier (apport de réchauds à gaz) ; veiller également à l’application sur le chantier de l’interdiction de 
fumer en forêt.  
 

 Une attention particulière est à porter à la circulation des engins et du personnel en charge des travaux en 
arrière dune. Elle doit être encadrée par un plan de circulation et piquetage limitant au maximum les 
divagations dans le milieu dunaire. Pour ce faire, la définition de quelques cheminements sur chacun des 
sites en travaux est nécessaire, des accès sont existants et devront être utilisés afin de ne pas en créer de 
nouveaux. De la même façon le piquetage des zones à enjeux devra être réalisé avec l’appui d’un écologue 
en amont de l’implantation du chantier.  
 

 Aucune espèce de flore protégée ne semble être située dans l’emprise du projet. Toutefois il faut éviter au 
maximum d’intervenir en saison printanière et été afin de réduire l’impact (circulation, bruit, etc.) sur le 
développement et la circulation de certaines espèces . Il s’agit d’éviter le dérangement de la faune à 
proximité (avifaune, insectes, amphibiens et reptiles). De la même façon une attention doit être portée pour 
éviter l’introduction d’espèces invasives sur les sites d’intervention. 
 

 Enfin, un suivi naturaliste avant et après travaux peut être envisagé sur la plupart des sites afin d’évaluer les 
impacts sur l’état l’habitat dunaire et le développement de la flore et faune.  
 

Nous avons parallèlement averti nos collègues de terrains de l’avancée du projet. Il est primordial qu’ils soient 
contactés lors de la phase de la construction du projet mais aussi lors de la phase travaux (établissement d’une 
convention entre ONF et porteur de projet). Au vu de l’étude d’impact l’ONF a été consulté. Pour autant le 
Technicien Forestier Territorial (TFT) de la Forêt Domaniale du Porge n’avait pas été averti des travaux de sondage 
2018/2019 qui ont d’ailleurs engendré de nombreux dégâts sur les routes forestières.  
Nous souhaitons ainsi vous joindre à notre avis, les coordonnées des agents ONF concernés afin qu’ils puissent être 
contactés par le porteur de projet et l’autorité environnementale si nécessaire :  
Pour les sites landais :  

 Le responsable de unité territoriale de Lit-et-Mixe Côte Sud: M. Contival, 06 13 81 60 44, 
christophe.contival@onf.fr  

 Le TFT de la forêt communale de Seignosse : M. Soleau, 06.13.81.59.52, mael.soleau@onf.fr   

 Le TFT de la forêt communale de Capbreton et correspondant des sites du conservatoire du littoral: M. 
Bassibey, 06.10.18.57.61, arnaud.bassibey@onf.fr  

Pour le site girondin :  

 Le responsable de unité territoriale centre littoral : M. Korysko, 07.88.26.95.07, francois.korysko@onf.fr  

 Le TFT de la forêt domaniale du Porge : M. Pagnier, 06.27.22.95.42, johann.pagnier@onf.fr  
 
N’hésitez pas à nous recontacter si vous avez des remarques ou interrogations concernant les préconisations 
avancées.  
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Bien cordialement,  

Delphine Boulet 
Chef de projet espaces littoraux 
Agence Landes Nord Aquitaine 
170 Rue Ulysse Pallu - 40000 Mont de Marsan 
Tél : 06 26 74 81 11 

www.onf.fr 

Et  

Laura Decrock  
Chargée d'études - Accueil Environnement  
Service Développement Littoral et Risques Naturels  
9, rue Raymond Manaud - 33524 Bruges Cedex  
Tél : 0625857684  
www.onf.fr  

 
 

 
 

De : PASQUIER Joseph - DDTM 33/SEN/Police de l'Eau et Milieux Aquatiques <joseph.pasquier@gironde.gouv.fr>  
Envoyé : mardi 28 décembre 2021 23:26 
À : g.watelle <g.watelle@syndicatdumoron.fr>; f.moinot@eptb-dordogne.fr; y.suffran@bordeaux-metropole.fr; 
Mathieu.BEAUJARD@smeag.fr; Claire.BOSCUS <Claire.BOSCUS@smeag.fr>; c.betbeder@ccgrandslacs.fr; DECROCK 
Laura <laura.decrock@onf.fr>; TOURNEUR Paul <paul.tourneur@onf.fr>; BOULET Delphine 
<delphine.boulet@onf.fr> 
Objet : Étude d’Incidence Natura2000 - RTE_Interconnexion électrique France Espagne 

 

Bonjour à toutes et tous, 

 

Dans le cadre de l’installation d'un important réseau électrique reliant la France et l'Espagne par le golfe de 

Gascogne, je me permets de vous solliciter en tant qu'animateurs des sites Natura2000 suivants : 

 

- FR7200685 – « Vallée et palus du Moron » ; 

 

- FR7200660 – « La Dordogne »; 

 

- FR7200686 – « Marais du Bec d'Ambès » ; 

 

- FR7200700 – « La Garonne en Nouvelle Aquitaine » ; 

 

- FR7200681 – « Zones humides de l'arrière-dune du littoral girondin » ; 

 

- FR7200678 – « Dunes du littoral girondin de la Pointe de Grave au Cap Ferret » ; 

 

- FR7200712 – « Dunes modernes du littoral landais de Vieux-Boucau à Hossegor » ; 

 

En effet les infrastructures et travaux liés à ce projet vont concerner l'ensemble de ces sites. 

Vous trouverez le détail de l'étude et des caractéristiques de ce projet en pièces jointes de ce courriel. Aussi 

je vous invite à prendre connaissance des éléments transmis concernant vos zones d'animation respectives. 

 

La date limite de rendu étant le 17 janvier 2022, je vous remercie de nous faire parvenir, si possible, vos 



4

éléments pour la semaine 2 de l'année 2022. Ayant conscience de ce délai contraint compte tenu des congés 

de fin d'année, si le rendu n'est pas possible pour la semaine indiquée n’hésitez pas à nous en informer. 

 

Je reste à votre disposition pour toute question.  

 

Je vous remercie par avance et vous souhaite à toutes et tous de très bonnes fêtes de fin d'année. 

 

Bien cordialement  

--  

Joseph PASQUIER 
Chargé de Mission - Nature et Territoire 
Service Eau et Nature / Cellule Territoires et Biodiversité
Direction Départementale des Territoires et de la Mer 

 
Cité Administrative BP 90 33090 BORDEAUX CEDEX 

 
Téléphone : 05 47 30 51 73

 
www.gironde.gouv.fr 
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DECROCK Laura

De: DECROCK Laura

Envoyé: mercredi 23 mars 2022 12:11

À: PASQUIER Joseph - DDTM 33/SEN/Police de l'Eau et Milieux Aquatiques

Cc: ROBERT David

Objet: RE: EIN2000 - régularisation des entretiens courants des ouvrages de  protection 

littoral de Vendays-Montalivet

Bonjour Joseph,  
 

L’évaluation des incidences Natura 2000 proposée par le bureau d’études Casegec- ingénierie ne relève aucune 
incidence significative pouvant porter atteinte aux objectifs de conservation du site Natura 2000 situé à proximité « 
Dunes du littoral girondin de la Pointe de Grave au Cap Ferret » (FR7200678).  

  
L’ambition du projet est de proposer une lutte contre l'érosion marine sur le territoire de la CCMA. Il se décline comme 
suit : 

 « Un programme de lutte active dure, comprenant notamment la suppression de l’épi Nord, la reconstruction 
et l’allongement de l’épi Sud, le confortement de la protection longitudinale et des parements de la colonne,  

 Un programme de lutte active souple, consistant en la mise en place de rechargements annuels printaniers 
(40 000 m3/ an) et prévoyant des rechargements d’urgence en hiver (15 000 m3/ an). Cette action est dans la 
continuité des actions de rechargements engagées depuis 2018,  

 Des actions de réduction de la vulnérabilité des biens et personnes via une recomposition spatiale des enjeux 
de première ligne. » 

  
La zone d’étude et de travaux se situe sur une enclave non concernée par un zonage Natura 2000 puisque c’est une 
zone à faible enjeux environnementaux mais à fort enjeux sociétaux (urbain, tourisme et loisir). En tant qu’animateur 
nous émettons un avis favorable au programme complet de travaux de rechargement en sable considérant 
qu’il n’aura pas d’enjeux sur l’état de conservation des habitats et espèces patrimoniales.  
 
L’impact de ces travaux devrait être positif sur le long terme puisqu’ils permettent une réduction de l’érosion marine 
qui entraine la destruction des habitats dunaires situés à l’arrière des zones de rechargements prévus et au Nord et 
Sud du site (dune blanche atlantique, dune grise fixée, dune boisées littorale…)  

  
Nous souhaiterions transmettre quelques préconisations :  

 Une attention particulière sera portée sur les espèces envahissantes présentes sur la zone d’étude. En effet, 
même si, situées en dehors de la zone en chantier, le yucca et les griffes de sorcières sont particulièrement 
néfastes au développement d’espèces patrimoniales. Il convient donc de respecter la délimitation du chantier et 
ainsi ne pas déplacer de sables sur lequel poussent ces plantes envahissantes.   

 De plus, la circulation des engins sur la plage et la dune doit être encadrée par un plan de circulation limitant au 
maximum les divagations dans le milieu dunaire Natura 2000 et à proximité. Pour ce faire, la définition de 
quelques cheminements sur chacun des sites en travaux est nécessaire ; des accès sont existants et devront 
être utilisés afin de ne pas en créer de nouveaux. Si nécessaire, le technicien forestier local, David Robert 
(06.17.78.13.10 ; david.robert@onf.fr), mis au courant du projet et de l’étude d’incidence Natura 2000, sera à 
même de conseiller le maitre d’œuvre.  

 Aussi, si aucune espèce de flore ou faune protégée n’est située dans l’emprise du projet au niveau du site 
Natura 2000 des dunes du littoral girondin, il est pertinent de préciser que la saison printanière choisie pour une 
partie des travaux de rechargement peut avoir un impact sur le développement de certaines espèces 
favorables à une nidification d’oiseaux sur le haut de plage. La circulation d’engin dans la zone d’extraction 
devra donc se réaliser le plus bas possible sur la plage afin d’éviter les hauts de plage et les zones de 
potentielle nidification.  

 Aucune espèce n’est actuellement détectée sur l'emprise des travaux, néanmoins, en fonction de la dynamique 
du trait de côte sur la durée du projet certaines stations patrimoniales pourraient apparaitre comme OEillet de 
France, Dianthus hyssopifolius gallicus ; Daphné garou, Daphne Gnidium ; Asperge couchée, Asparagus 
officinalis subsp. Prostatus ; Crépis bulbeux, Sonchus Bulbosus... Un inventaire naturaliste au cours des 
prochaines années pourra être envisagé par le maitre d’ouvrage afin de suivre l’évolution de cette flore. 

 Enfin, un suivi naturaliste avant et après travaux peut être envisagé afin d’évaluer les impacts positifs des 
travaux de rechargement sur l’habitat dunaire et le développement de la flore et faune. 
  

En espérant avoir pu t’être utile,  
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Bien cordialement, 
 

 

Laura Decrock  
Chargée d'études - Accueil Environnement  
Service Développement Littoral et Risques Naturels  
9, rue Raymond Manaud - 33524 Bruges Cedex  
Tél : 0625857684  
www.onf.fr  

 
 

De : PASQUIER Joseph - DDTM 33/SEN/Nature/Cellule Territoires et Biodiversite <joseph.pasquier@gironde.gouv.fr> 

Envoyé : mardi 15 mars 2022 15:09 

À : DECROCK Laura <laura.decrock@onf.fr> 

Cc : TOURNEUR Paul <paul.tourneur@onf.fr> 

Objet : EIN2000 - régularisation des entretiens courants des ouvrages de protection littoral de Vendays-Montalivet 

 

Bonjour Laura, 

 

Dans le cadre de tes missions d'animation Natura 2000 du site "Dunes du littoral girondin de la pointe de 

Grave au Cap-Ferret", je me permets de te solliciter afin de recueillir ton avis concernant l'évaluation des 

incidences Natura 2000 du projet de régularisation des entretiens courants des ouvrages de  protection 

littoral de Vendays-Montalivet. 

 

Tu trouveras en pièce jointe les éléments relatifs à ce projet. 

 

Notre réponse est attendue pour le 29 mars 2022, aussi une réponse de ta part avant la fin du mois serait 

parfaite. Si ce délai est trop contraint n'hésite pas à m'en informer. 

 

Je reste à ta disposition pour toute information ou complément. 

 

Bonne journée et à bientôt, 

--  

Joseph PASQUIER 
Inspecteur de l'environnement - Chargé de mission Natura2000 

SEN/Nature/Cellule Territoires et Biodiversité 

Direction Départementale des Territoires et de la Mer de Gironde 

rue Jules Ferry Cité administrative BP 90 33090 BORDEAUX CEDEX 

Bureau : A21-16 

Tel : +33 547305173 - Mobile : 06 75 88 99 63 

www.ecologie.gouv.fr 

 

 Direction Départementale des Territoires et de la Mer de Gironde




